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t Asgq!È,16e s6n6lale-,

$gæpglg$. quraux termes d.e 1a Charte d.es Nations Unies, 1es Etats l'4enbres se
sont engagés à agir, tant conjointement que s6parément, en coopération avec
lrOrganisation en vue dfinstaurer le respect universel et effectif rles droits cle

lthomne et ôes libertés fondarrentales pour tous, sans ùistinction d.e race, de sexe,
de langue ou d.e religion,

Teqgnt_cpÆlg de l-rentrée en vigueur de pl'.:,sieurs instrunents internationaux
dens'?e C.oriaine d.es droits d.e lrhonme d.ont ltapplication a nécessité lrinstitution
de nouvelles procéd.ures et d.e nouveaux comités ou autres organes ,

Ra.ppeJ.aqt, qutun travail inportant est accompli Cans le d.omaine des droits de

lthorsre par un certain norabre d-?institutions spécialisées des lfations Unies et
d.raubres orga::ismes et organes des Nations Unies,

l{otan+, lti'ryortance du rôle que joue le Secrétaire
offices et en fournissant d.tautres types d.lassistance et
d.rEtats et dtorganes de lf Organisation des l'lations Unies

!Qg1ste&-gn!. qutil est nécessaire d.'utiliser pleinement et plus effieacement
toutes les ressources des Nations llnies dans 1e donaine d"es droits de lfhornrne, et
quril est nécessaire égalenent d.e faciliter la eoopération entre 1es Etats l{enbres
aux fins de lrexécution d.es engagements qurils ont pri.s aux termes d.e l-a Charte
en ce qui concerne les droits de lrhornne,

T7-æ986

général en offrant ses bons
de services à la demande

?J0
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Convaincue quril Sourrait être très utile que ces fonetions soient regroupées

ut .1uîËîËË*tit t*opfles par qne entit$ permenente qvant les moyens de

promouvoir et de coordonner les activités "âlu."lin=* 
arui droits C'e Jrhorr:ne nenées

dans le cadre du système ôes Nations Unies et de jouer rm rQfe consuJ-tatif'
dispensant conseils et assistance en natiêre ae ùoits d'e lthomme aux Etats o'ui

en feraient e:rpressément Ia demand.et

A-rra,nt exa.rn'4é ]e rapport r1u Groupe de travail chargé atétuaier la proposition
o-e ""ffi6-ôfîi poste de llaut Conrnisiaire des Nar,iotls Unies au.x droits d'e

I rhormre nrrhtiS fè :O décenrbre 1966 sous la cote t/CN.l+lI\C.2l'lL'1, et 1-a
r }/qv+re

reconrmanclation ccntenue dans la résolution I23T (LXITI) du Conseil êconcrrique et
social , en d"ate au 6 juin l:967 ,

1. !âc-idg de créer' soir.s I'autorit6 d'u Secrétaire gén6ra1' T-Ï?:: ^^^^Acotrr,riss*"iât-Ëu Nations Unies aux drcits de l-rhonme;1e Haub Conm:issaire possédera

te degré drind"épendance, ," p"uJ'â€;-;;-r'intàrrj.t;6 nécessaires à rteccorrpiiesenent
ùiscret et irnpartiaJ- d.e ses fonclions;

2n Décid-e que Ie Haut Cor,fnissaire a6ira clans le cadre ôe Ia Charte des

l{ations unîesEi-ri :

a) De proinouvoir et de renforcer 1a conpréhension et }e respeet universels et

effeetifs d-es d.rolts d.e lthonme et d.es liberiés fonderentoies pour tous sans

oistinetion de race, d"e religion, de sexe ou de la.nguee coulne stipulé dans 1a

Charte d"es llations Unies, dans tâ Déctaration uni.reisel-ie des droits de lthornnre et
d.arrs <i.tautres instrur,rents d.e l'organisation des lfations Unies, et en particulier:

i) De considérer eonne d.es problèmes justifiant des préoccupations et
une attention spécial-e l-Ës viol-atiàns massives des d'roits ce lrhorme
eomxe celles que constituent l'-qqgiu9jg, Ie racisnre.et La cliscri-
mj-nai;ion raciale, J-a ôcldnation coioniâfË, l roccupation étrangère et
1t assujettissement par 1 ! ôtrarrgerl

ii) L)laecorder une attention s5;éciale au fait qutil importe au plus haut
poir:t dlassurer. à tous les indid-dus la jouissance effective de leurs
Croits civiis et politiques, de leurs droits 6cononiques, socia"* -ui,
cult",;rels et cres autres droits reconnus par Ia Charte des liations Unies

et par leAssembiée 1ênêraleo conrpie tenu C.e lîi:rdivisibiËté et de

lrinterd.épendance de tous fés aroits de lehorrrûe et de toutes Les libertés
fonôarnentales;

iii) De sremployer activenent à faire comprendre les d'roits fonda:nenta'ux d'e

l,honme'qË sont inhérents à lrinstauration dr'.rn nouvel ordre écononrique

international, ainsi que la nécessité c1e rattacher Ie concept
trad.itionnel de droits d"e lthouxne eu droit de tous les indi'ridus à la
satisfaction de leurs besoins éconorniques, sociaux et cuiturels;
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b) De for:rn1ï une assistance et des services, y col4pris ses bo:rs offiees,
à tout Rbab qui ]ui en fera expressénent la denancle; 1e liaut.Conrcissaire pourra
pr$senter r:n r,apport concernant cette assistance et ces servrces r 8,1'nsr g.ue

iurrt, résultats-r- at-ec 1' assentiment c1e lrEtet intéressé;

c) Dtentretenir d.fétroites relations avec le Secrétaire généra} et tous

Ies organes CLes llations Unies, les igs'titutions spéeialisées et 1es autres
organisabions intet'gouvernementa,les sroccupant des droits de lrhonue, ei de

fourni:' d.es avj-s e-b r:ne assistasce propres à ass",lrer la coordination de feurs
acti-,rités da;rs Ie d.omaine des droits de ltbonmel

d.) De rend.re compte clraque ennée à l'Assemblée gén6ra1e de ses ac'oivj'tés
et de }révoiution de la si.tuaiion darrs Ie d.omaine des droiis d"e lthorute;

3. qgufigne. que ie Haut Conmissaire dewa exercer ses fonctions en stricte
conformité-ae" [iupositions de 1a Charte des l{ations Unies' et que les pouvoirs
conférés au Haut Conimissaiïe par la pr6sante r6solution stenterrdent sans
pr6jud"ice d.es fonctions et p,ouvoirs des oigSanes déjà cr66s ou qui pourraient-être
créès pour ].a pronotion og tr protection des droits de lThornme et des l-ibertés
fond.amenta.les, notamnent ies or6çanes du systène des Nations Unies investi's d'un
mandat spécifique et ayant conpàtence dans les domaines énr:nérés à la section i)
de lralinéa a) du paragraphe 2 o.e la pr6sente résolution, et ils ne ooivent pas
ea entraver lrexerciceg

l+. fnsj.stç sur le fait queu d.ans ltaccon:plissenent de sa tâehe, 1e
Haut Co'nrnissâiié d^evra accord.er ]-a pJ-us grande attention à la situation
économi.que et soeiale et aux valeurs cuLturelles et religieuses d.es

d.iff6rents pays;

pén6r"r rt!îîtôtre au cou::ant des travaux de tous les organes de ltOrganisation
cles iùations Lrnies et d"es instliutions spéeialisées sroceupant des droits de

l-rhornmei y coffipris Ia l-utte contre 1e côlonial-isme, ltsnarthSi$, le racisrne
et la aiscrj-mination racialeo l-a dcnination ccJ-oniafe, ifôccup;tion étrangère
et leassuje-utissemen-b par 1tét::anger, et de d.i-poser des facilités et informations
nécesseires à lraccorrplissement de ses fonctions;

/ -,/06 Ue3r(lc OUe :

a) ;;l*oi"""ite se-ra nommé par 1e secrétaire générat pour une
n6r.'in,te ae nin.r anso cette nomination 6tait confirmée par lrAssemblée généralen
àt qr." ses €nroirrme:rts ne se::ont pas inférieurs à ceux dtun Secrétaire général
a.l ini n*.eutj v4 rr v t

b) Les émoluments clu Haut Conmissaire seront inputés sur le budget orôinaire
de IrOrganisabion des Nations Unies;

T. Bgig le Secr6taire g6nérai- de lui pr6senter à sa trente-troisième session
des proposîîîôns conerètes 

"on"u"nuot 
lrorganisation du Haut Cormrissariat des

Natiàns Unies aux droits de lrhonnre, compte tenu tl-e fa nécessité d-rutiliser
pleinenent ies ressources existantes ;

B, piç:gç. de procéder, à sa trente-huitiène session, à une étud.e dlenserible
de Ia quesffi-au ualt Conrrissariat d.es l$e,tions unies aux droits de lrhomme, à J-a

lumièrJ d.es activités entreprises et d.es rêsultats obtenus par 1e Haut C,rmnrissaire.


